
 

 

Entente de réservation 
 

 

Entre l’Éleveur:  

Les Chiens du Ô Ranch 
6699 Chemin de la Rivière 
Ascot Corner, QC, J0B 1A0 
(819) 563-2121 
info@oranch.qc.ca 
oranch.qc.ca 
Permis MAPAQ : 2210779-0001-1 
GST: 836277681RT0001  
QST: 1218330271TQ0001 

Et l’adoptant: 
Nom:  ___________________________________________________ 

Adresse: _________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Courriel: _________________________________________________ 

Téléphone: _______________________________________________ 

 

Date de l’entente (jj/mm/aa): _____________ 
* Une copie de cette entente doit être retournée signée, accompagnée du dépôt, dans un délai de 48 heures. À défaut de conformité, 
l’éleveur ne pourra garantir la position sur la liste d’attente. 

 

Description du chiot 

Type*: ____________________________           Date de naissance: _______________________________   

* Les chiots sont décrits selon leurs types ou croisements dominants. 

Sexe réservé (obligatoire):   Mâle           Femelle           Ouverture à l’autre sexe (informatif):  Oui              Non            

Autres préférences (si applicable): ________________________________________________________________ 

Mère: __________________________________ 

Père:  __________________________________ 

Position sur la liste d’attente:  __________ 
L’éleveur se réserve le droit du premier choix de la portée. 

 

Disponibilité de l’adoptant     

L’adoptant indique à partir de quelle période il est disponible et prêt à accueillir un chiot.  
Disponible à partir de: _________________________________________________________________________             
Cette information permet à l’éleveur de contacter l’adoptant si une disponibilité se présente plus tôt que la période réservée sans 
l’engager à devancer une réservation déjà confirmée.  

 

Prix et inclusions 

Prix du chiot: ___________      + micropuce: ___________     + taxes applicables     Total: ___________ 
Le prix inclut tous les frais vétérinaires jusqu’à la date de départ, vaccination, vermifuges et un sac de nourriture Oven Baked. 

Dépôt de réservation: _________   
Non remboursable, sauf si l’éleveur ne peut remplir son obligation de proposer un chiot tel que convenu dans cette entente. 

 

Départ du chiot et paiement final 

Le chiot sera prêt à quitter sa mère vers l’âge de 9 à 12 semaines. Date approximative: ____________________________ 
La balance au montant de: _________ devra être versée le jour prévu du départ. Les modes de paiement acceptés sont : 
argent comptant sur place ou virement Interac, lequel devra être effectué la veille du départ. 
 

Acceptation et signature 

L’adoptant reconnaît avoir reçu, lu et accepté l’ensemble des conditions du présent contrats, incluant notamment la 
garantie de chiot, la clause de non-reproduction ainsi que les engagements respectifs de l’éleveur et de l’adoptant 
figurant à la page 2 du présent contrat. 
 
 
Éleveur:    _________________________________________________________ 

 

Adoptant: _________________________________________________________                                                                   1/2  
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Garantie de chiot et engagements 
 
 

 

Acceptation du chiot 
L’adoptant reconnaît avoir reçu le carnet de santé, de vaccination et de vermifuges, avoir examiné le chiot à son entière 
satisfaction et l’accepte avec ses caractéristiques naturelles (couleur, masque, dentition, yeux, etc.) ainsi que toute 
observation indiquée dans le carnet de santé, s’il y a lieu. 
 

Garantie maladie infectieuse et trouble d’ordre congénital 
Une garantie de remboursement est offerte si le chiot décède dans les 30 jours suivant son départ d’une maladie 
infectieuse ou dans ses 24 premiers mois de vie d’un trouble congénital. Pour en bénéficier, l’adoptant doit fournir une 
confirmation écrite de la cause de décès par un vétérinaire ainsi qu’un rapport d’autopsie, tous les frais étant à sa charge. 
Le numéro de micropuce doit figurer sur tous les documents transmis à l’éleveur. 
 

Exclusion de garantie 
Étant donné le caractère imprévisible de la génétique, l’éleveur ne peut être tenu responsable de la cryptorchidie, totale 
ou unilatérale (absence d’un ou des deux testicules chez les mâles), du nombre final de dents ou de la couleur du pelage 
à l’âge adulte. 
 

Clause de non-reproduction 
Le chiot adopté est destiné exclusivement à la vie de chien de compagnie. Toute reproduction, intentionnelle ou non, est 
interdite sans l’autorisation écrite préalable de l’éleveur. L’éleveur ne demande aucune preuve de stérilisation, mais se 
réserve le droit d’intervenir si cette clause n’est pas respectée. 
 

Engagement de l’éleveur 
L’éleveur s’engage à élever ses chiots avec soin, dans un environnement favorisant leur bien-être physique, émotionnel 
et social, à assurer les soins vétérinaires requis avant le départ et à remettre les documents de santé correspondants. Il 
sélectionne les parents en fonction de leur tempérament et de leur santé, assurant ainsi les bases génétiques du chiot. 
Étant des chiens de compagnie non enregistrés, leur héritage peut inclure d’autres races. Le développement futur 
dépendra de l’éducation, de la socialisation et de l’environnement fournis par l’adoptant. L’éleveur demeure disponible 
pour offrir conseils et soutien général, sans se substituer à un professionnel de la santé ou du comportement animal. 
 

Engagement de l’adoptant 
L’adoption d’un chiot représente un engagement à long terme impliquant temps, constance et ressources financières et 
émotionnelles. L’adoptant reconnaît que le chiot est en développement et que certains comportements normaux (peurs, 
maladresses, propreté, mordillement, réaction ou anxiété) peuvent apparaître au cours de sa croissance. Il s’engage à 
fournir éducation, socialisation et accompagnement, et à consulter rapidement un éducateur canin ou un intervenant en 
comportement si des difficultés surviennent en appliquant de bonne foi leurs recommandations. Si l’adoptant ne peut 
garder son chien, il s’engage à prioriser son bien-être en le plaçant au sein de sa famille immédiate, d’un entourage 
proche ou dans un environnement stable. À défaut de solution appropriée, l’éleveur demeure disponible pour aider à 
trouver une solution responsable. L’éleveur peut reprendre le chien s’il est en mesure d’assurer son bien-être, un délai 
pouvant survenir selon la capacité d’accueil. Il n’est pas tenu de reprendre un chien présentant un risque pour la sécurité.  
En cas de reprise, aucun remboursement ne sera accordé, toutefois, aucun frais ne sera exigé. 
 
 

Mot de l’éleveur 
Chaque chiot est élevé avec attention et dévouement jusqu’à son départ. Les clauses de garantie visent à établir un 
cadre clair et équitable des responsabilités de chacun afin d’éviter tout malentendu et d’assurer une relation saine, 
transparente et respectueuse. Nous considérons que chaque adoption est unique et précieuse, et offrir l’un de nos 
chiots à une famille aimante est un privilège que nous ne prenons jamais à la légère. Nous remercions sincèrement les 
adoptants de leur confiance envers nous et de l’amour qu’ils offriront à leur compagnon tout au long de sa vie. 
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